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Délibération n°126/CT/2023 du 19/10/2023 portant approbation du protocole d’accord 
tripartite entre la commune de Tumaraa, la société Electricité de Tahiti et la société 
publique locale (SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu » relatif à la fin du contrat de 
concession de production et de distribution publique de l’énergie électrique de Tumaraa et 
de reprise de l’exploitation 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU la délibération n°09/CT/2022 du 14 février 2022 portant approbation du contrat de concession au 
titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie électrique au profit de la société 
publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai » ; 

VU la délibération n°138/CT/2021 du 13 décembre 2021 portant approbation de la création d’une 
société publique locale (SPL) dénommée « Te uira api no Raromatai » ; approuvant les statuts, 
désignant monsieur Cyril Tetuanui en qualité d’administrateur ; 

VU la délibération n°137/CT/2021 du 13 décembre 2021 prenant acte de la déclaration sans suite pour 
des motifs d’intérêt général de la procédure de délégation du service public de distribution 
d’électricité ; 

VU le contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie 
électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai » ; 

VU le protocole d’accord tripartite entre la commune de Tumaraa, la société Electricité de Tahiti et la 
société publique locale (SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu » relatif à la fin du contrat de concession 
de production et de distribution publique de l’énergie électrique de Tumaraa et de reprise de 
l’exploitation ; 

 
Considérant que le 14 février 2022 à travers la délibération n°09/CT/2022, les membres du conseil 
municipal approuvaient le contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution 
d’énergie électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai », devenue « Te 
uira api no te mau motu » suite à la décision prise lors de l’assemblée générale extraordinaire du 7 septembre 
2022 ; 
 
Considérant les négociations menées depuis mars 2022 avec le délégataire sortant, la société Electricité de 
Tahiti, afin de fixer les modalités de fin du contrat de concession de production et de distribution publique 
de l’énergie électrique de Tumaraa et de reprise de l’exploitation ; 
 
Considérant que le contenu du protocole d’accord tripartite entre la commune de Tumaraa, la société 
Electricité de Tahiti et la société publique locale (SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu » relatif à la fin du 
contrat de concession de production et de distribution publique de l’énergie électrique de Tumaraa et de 
reprise de l’exploitation est conforme à l’issue des négociations ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 19 octobre 2023 

ADOPTE 
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